
 
 
 
 
 
 
 

Paris, le 17 janvier 2011 
 
 

 

Message publié à la Une du site Internet de TRACFIN : 
www.tracfin.bercy.gouv.fr 

 

 "Au regard des évènements récemment survenus en Tunisie, l’ensemble des professionnels visés à 
l’article L561-2 du code monétaire et financier (CMF) sont invités à appliquer avec une particulière 
attention les mesures de vigilance complémentaires prévues à l’article R.561-20 du CMF à l’égard de 
toutes les opérations susceptibles de concerner, directement ou indirectement, des personnes visées 
au 2° de l’article L.561-10 et R.561-18 du CMF et en lien avec la Tunisie. 

 Les opérations susceptibles de relever des dispositions de l’article L.561-15 I et II du CMF devront 
sans délai faire l’objet d’une déclaration à TRACFIN. 

Les déclarants sont par ailleurs invités à signaler particulièrement les déclarations concernant des 
opérations mettant en péril le suivi des sommes concernées (retraits substantiels en espèces, achat 
de métaux précieux, envois de fonds vers l’étranger etc.) afin de mettre TRACFIN en mesure 
d’exercer, le cas échéant, les prérogatives prévues à l’article L.561-25".  

EXTRAITS DES TEXTES 
 

Article L561-10  

Les personnes mentionnées à l'article L. 561-2 appliquent des mesures de vigilance 
complémentaires à l'égard de leur client, en sus des mesures prévues aux articles L. 561-5 et 
L. 561-6, lorsque :  

1° Le client ou son représentant légal n'est pas physiquement présent aux fins de 
l'identification ;  

2° Le client est une personne résidant dans un autre Etat membre de l'Union européenne ou un 
pays tiers et qui est exposée à des risques particuliers en raison des fonctions politiques, 
juridictionnelles ou administratives qu'elle exerce ou a exercées pour le compte d'un autre Etat 
ou de celles qu'exercent ou ont exercées des membres directs de sa famille ou des personnes 
connues pour lui être étroitement associées ;  

3° Le produit ou l'opération favorise l'anonymat de celle-ci ;  

4° L'opération est une opération pour compte propre ou pour compte de tiers effectuée avec 
des personnes physiques ou morales, y compris leurs filiales ou établissements, domiciliées, 
enregistrées ou établies dans un Etat ou un territoire mentionné au VI de l'article L. 561-15.  

Un décret en Conseil d'Etat précise les catégories de personnes mentionnées au 2°, la liste des 
produits et des opérations mentionnées au 3°, ainsi que les mesures de vigilance 
complémentaires. 
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Article R561-18 . 

I. ― Le client mentionné au 2° de l'article L. 561-10, qui est exposé à des risques particuliers 
en raison de ses fonctions, est une personne résidant dans un pays autre que la France et qui 
exerce ou a cessé d'exercer depuis moins d'un an l'une des fonctions suivantes :  

1° Chef d'Etat, chef de gouvernement, membre d'un gouvernement national ou de la 
Commission européenne ;  

2° Membre d'une assemblée parlementaire nationale ou du Parlement européen ;  

3° Membre d'une cour suprême, d'une cour constitutionnelle ou d'une autre haute juridiction 
dont les décisions ne sont pas, sauf circonstances exceptionnelles, susceptibles de recours ;  

4° Membre d'une cour des comptes ;  

5° Dirigeant ou membre de l'organe de direction d'une banque centrale ;  

6° Ambassadeur, chargé d'affaires, consul général et consul de carrière ;  

7° Officier général ou officier supérieur assurant le commandement d'une armée ;  

8° Membre d'un organe d'administration, de direction ou de surveillance d'une entreprise 
publique ;  

9° Dirigeant d'une institution internationale publique créée par un traité.  

II. ― Sont considérées comme des personnes connues pour être des membres directs de la 
famille du client mentionné au 2° de l'article L. 561-10 :  

1° Le conjoint ou le concubin notoire ;  

2° Le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou par un contrat de partenariat enregistré 
en vertu d'une loi étrangère ;  

3° En ligne directe, les ascendants, descendants et alliés, au premier degré, ainsi que leur 
conjoint, leur partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou par un contrat de partenariat 
enregistré en vertu d'une loi étrangère.  

III. ― Sont considérées comme des personnes connues pour être étroitement associées au 
client mentionné au 2° de l'article L. 561-10 :  

1° Toute personne physique identifiée comme étant le bénéficiaire effectif d'une personne 
morale conjointement avec ce client ;  

2° Toute personne physique connue comme entretenant des liens d'affaires étroits avec ce 
client. 

Article R561-19  

Les produits ou opérations mentionnés au 3° de l'article L. 561-10 sont les bons et titres 
anonymes ainsi que les opérations portant sur ces bons et titres anonymes. 
 

Article R561-20  
I. ― Dans les cas prévus à l'article L. 561-10, les personnes mentionnées à l'article L. 561-2 
appliquent, en sus des mesures prévues aux articles L. 561-5 et L. 561-6, au moins une 
mesure parmi les mesures de vigilance complémentaires suivantes : 
  
 

1° Obtenir des pièces justificatives supplémentaires permettant de confirmer l'identité de la 
personne avec laquelle elles sont en relation d'affaires ; 
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2° Mettre en œuvre des mesures de vérification et de certification de la copie du document 
officiel ou de l'extrait de registre officiel mentionné à l'article R. 561-5 par un tiers 
indépendant de la personne à identifier ;  
 
 

3° Exiger que le premier paiement des opérations soit effectué en provenance ou à destination 
d'un compte ouvert au nom du client auprès d'une personne mentionnée aux 1° à 6° de l'article 
L. 561-2 établie dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un Etat partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen.  
 
 

4° Obtenir une confirmation de l'identité du client de la part d'une personne mentionnée aux 
1° à 6° de l'article L. 561-2 établie dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un 
Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen. La confirmation est adressée 
directement par cette personne à celle demandant l'identification et précise le nom et les 
coordonnées du représentant de la personne l'ayant délivrée. Cette confirmation peut 
également être obtenue d'une des personnes susmentionnées établies dans un pays tiers 
imposant des obligations équivalentes en matière de lutte contre le blanchiment et le 
financement du terrorisme et figurant sur la liste prévue au 2° du I de l'article L. 561-9, qui est 
en relation d'affaires suivie avec la personne mentionnée à l'article L. 561-2 établie dans un 
Etat membre de l'Union européenne ou dans un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen.  
 

II. ― Toutefois, par dérogation au I, pour l'ouverture d'un compte, sont mises en œuvre la 
mesure de vigilance complémentaire mentionnée au 3° du I ainsi qu'une autre des mesures 
énumérées au I ;  
 
 

III. ― Lorsque le client est une personne mentionnée à l'article R. 561-18 ou le devient au 
cours de la relation d'affaires, les personnes mentionnées à l'article L. 561-2 appliquent 
l'ensemble des mesures de vigilance complémentaires suivantes, en sus des mesures prévues 
aux articles L. 561-5 et L. 561-6 :  
1° Elles définissent et mettent en œuvre des procédures, adaptées au risque de blanchiment 
des capitaux et de financement du terrorisme, permettant de déterminer si leur client est une 
personne mentionnée à l'article R. 561-18 ;  
 
 

2° La décision de nouer une relation d'affaires avec cette personne ne peut être prise que par 
un membre de l'organe exécutif ou toute personne habilitée à cet effet par l'organe exécutif ;  
 
 

3° Elles recherchent, pour l'appréciation des risques de blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme, l'origine du patrimoine et des fonds impliqués dans la relation 
d'affaires ou la transaction. 
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